
L’exemple des coopératives sociales italiennes est
fréquemment cité. Brève présentation par Danièle
Demoustier, équipe de socio-économie associative et
coopérative de l’institut d’études politiques de
Grenoble. Trois points forts à retenir : ces entreprises
internalisent l’insertion, ont une stratégie d’essaimage
sur le territoire et un statut adapté qui concilie enjeux
sociaux et intérêts économiques.

La coopérative sociale est née en Italie au début
des années quatre-vingt afin de faciliter l’insertion
professionnelle des personnes défavorisées. Elle
connaît un essor impressionnant depuis sa recon-
naissance par une loi votée en 1991 : 2 000 coopéra-
tives en 1993, 4 000 en 1998 avec 100 000 salariés dont
20 000 en insertion, et 11 000 volontaires.

Les coopératives sociales sont de deux sortes :
celles qui offrent des services sociaux, sanitaires ou
éducatifs, et celles dont la finalité est d’insérer des
personnes défavorisées. La loi 381 de 1991 qualifie la
coopération sociale d’instrument qui « ne sert pas
les intérêts de ses seuls membres mais l’intérêt géné-
ral de la collectivité à travers la promotion humaine et
l’insertion sociale des citoyens ». De ce fait, les
membres des coopératives sont aussi bien les tra-
vailleurs rémunérés (en insertion ou non), des volon-
taires (dans la limite de 50 % des précédents) et des
personnes morales publiques et privées associées au
financement et au développement des coopératives.
Les coopératives sociales d’insertion doivent
employer au moins 30 % de personnes considérées
par la loi comme défavorisées (handicapés physiques
et mentaux, toxicomanes, détenus en liberté condi-
tionnelle). Enfin, la loi 381 de 1991 et une conven-
tion collective nationale reconnaissent aux
coopératives sociales une certaine flexibilité, du fait
de leur capacité productive réduite : des temps de tra-
vail et des salaires réduits, pendant trois ans maxi-
mum, pour les travailleurs en insertion ; la prise en
charge par l’État des cotisations sociales des tra-
vailleurs défavorisés.

Les activités des coopératives d’insertion se
concentrent dans l’entretien des espaces verts, la
menuiserie, la reliure et la typographie, l’informa-
tique, la blanchisserie, le nettoyage, le travail artisa-
nal et le montage en sous-traitance. Les collectivités
publiques peuvent leur donner du travail directe-
ment, sans passer par des appels d’offre ouverts, sous
réserve de respecter la concurrence entre coopéra-
tives sociales, ce qui crée des liens forts avec les
municipalités. La concentration des coopératives

dans les régions du nord est importante. Dans ces
zones, caractérisées par la présence de nombreuses
petites entreprises, un faible taux de chômage et une
forte cohésion sociale, la coopération sociale a trouvé
un terreau favorable à son essor. Les stratégies de
décentralisation de la production ont aussi joué en
faveur des coopératives sociales qui travaillent en
sous-traitance d’entreprises de la zone. Si ces élé-
ments ont surtout joué dans le nord, la croissance
dans le sud a été également importante : de 8 à 53
coopératives enregistrées entre 1993 et 1996.

LE CHAMP DE FRAISES COMME PRINCIPE D’ESSAIMAGE
Depuis longtemps, les coopératives italiennes ont
également utilisé des consortiums, coopératives de
second degré, pour créer des synergies économiques,
en évitant la croissance interne ou les fusions. Pour
rester de petite taille (la taille moyenne des coopéra-
tives est d’une quinzaine de salariés), et se disséminer
« en champ de fraises », les coopératives sociales ont
créé des consortiums soit territoriaux et intersecto-
riels, soit, plus rarement, spécialisés autour d’une
activité particulière. La structure consortiale, comme
« entreprise-réseau », gère ainsi le marketing, l’assis-
tance administrative et gestionnaire, la formation et le
développement des ressources humaines. Elle permet
de consolider et de transférer les savoir-faire des
coopératives et d’optimiser leurs capacités de gestion.

Enfin, le consortium national de la coopérative de
solidarité sociale Gino Matarelli (CGM) fédère des
consortiums appartenant aux deux grandes fédéra-
tions coopératives. Il assure des fonctions stratégiques
à long terme, comme l’activité de recherche avec
un centre d’études, la formation des dirigeants et
des formateurs des consortiums locaux, la commu-
nication, l’aide au développement et les contacts
européens. De plus, CGM cherche à réaliser des
accords commerciaux avec des acteurs publics et
privés nationaux, qui seront répercutés sur les
consortiums locaux : ainsi avec le ministère du tra-
vail pour l’insertion de sept cents chômeurs de
longue durée, comme dans le domaine de l’entretien
de l’environnement. ■
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« N’importe quelle organisation implantée sur un
territoire, quel que soit son statut, peut contribuer
au développement local plutôt que de vivre en autar-
cie économique ou éducative. » C’est la position que
tient Patrice Calmo, directeur d’une maison d’en-
fants à caractère social en Savoie. Réalisations à l’ap-
pui, il nous montre comment, partant des contraintes
et moyens liés à la mission originelle de l’établisse-
ment, il a pu créer une plus-value, dégager des
marges de manœuvre et développer des projets. Ce
faisant, la maison d’enfants et son équipe sont partie
prenante du développement de ce territoire de Basse
Tarentaise.

La maison d’enfants à caractère social du Chaudan,
gérée par l’association du Gai Logis à Albertville, par-
ticipe au dispositif de protection administrative
et judiciaire de l’enfance en Savoie. Elle accueille
soixante-quatre jeunes de trois à vingt et un ans, sala-
rie cinquante-cinq personnes et dispose d’un budget
annuel de quinze millions de francs. Sa mission ori-
ginelle peut s’énoncer autour de trois axes : prévenir
les inadaptations sociales, accueillir l’enfant et le
protéger d’un danger.

Mais, les internats éducatifs possèdent souvent une
mauvaise image. En effet, les élus et les citoyens ont
le sentiment que ces internats bien qu’ils participent
à l’économie locale sont source de problème compte
tenu des publics qu’ils accueillent (bruits, petits lar-
cins, incivilités). Il s’agit donc pour les internats édu-
catifs de renverser cette réalité contre-productive et
de s’inscrire comme des ressources sur un territoire
en se positionnant, pour cela, au-delà de leur mission
originelle.

Les associations possèdent historiquement un fort
pouvoir intégrateur, sont créatrices d’emplois et enga-
gées sur des questions citoyennes. Aussi, une maison
d’enfants à caractère social, gérée par une association,
se doit d’être concernée par les questions de dévelop-
pement et de solidarité.

À partir de ces contraintes et filiations, des nécessi-
tés et des opportunités se font jour pour les établisse-
ments médico-sociaux. C’est dans cette perspective
que la maison d’enfants du Chaudan s’est engagée de
manière volontariste au début des années quatre-
vingt-dix dans une démarche de développement local.

CONTRIBUTIONS AU DÉVELOPPEMENT LOCAL
Création d’emplois
À cette époque, le bassin d’emploi de la Tarentaise
connaît lui aussi les problèmes de l’exclusion et du

chômage. Aussi l’association du Gai Logis a-t-elle
choisi de créer un pôle d’économie sociale.
Dénommé « groupement d’activités d’insertion », ce
pôle s’adresse non seulement aux jeunes du Gai
Logis, mais aussi et surtout à ceux du bassin d’emploi
de la Basse Tarentaise en situation d’exclusion. Il s’agit
pour l’essentiel de jeunes entre vingt et un et vingt-
cinq ans : à vingt et un ans, on cesse de bénéficier
de la protection de l’enfance, à vingt-cinq ans, on
peut bénéficier du RMI.

La maison d’enfants du Chaudan participe en tant
qu’agent d’insertion à la lutte contre l’exclusion en
créant de nouveaux services et des emplois. Cet enga-
gement que notre mission de service public ne nous
demande pas doit néanmoins trouver son équilibre
entre coût et bénéfice et ne pas peser en terme bud-
gétaire sur les moyens alloués pour la mission de pro-
tection de l’enfance.

Ainsi, par exemple, elle a utilisé les services néces-
saires à son fonctionnement – blanchissage, restau-
ration – comme support de développement. L’activité
de blanchissage des trois maisons d’enfants de l’as-
sociation a été externalisée et a permis la création
d’un outil d’insertion sur le bassin d’emploi : quatre
emplois à durée indéterminée, quatre autres en
contrat d’insertion ou à durée déterminée. L’ouverture
d’une table d’hôtes, proposée aux salariés et aux tra-
vailleurs sociaux du bassin, a créé un poste de com-
mis de cuisine.

Un nouveau service d’aide à la scolarité et à l’accès
à la culture a permis de dégager trois postes d’éduca-
teurs scolaires (emplois jeunes) qui vont être pérenni-
sés. La constitution d’un réseau d’échanges de savoirs
a permis l’embauche d’un permanent à temps plein.

La création de ces emplois, qui représentent une
réalité comptable, renvoie à une perspective plus
large. Au-delà de la dimension économique, c’est bien
de production de richesses en matière de liens
sociaux, d’échanges culturels et de nouveaux services
dont il est question.

Production de richesses culturelles et de nouveaux services
À partir de l’analyse des services rendus à la popula-
tion de la Basse Tarentaise, notamment ceux qui sont
proposés aux jeunes dans différents domaines (cul-
turel, insertion, prévention), il nous est apparu, par
exemple, que l’offre culturelle relevait d’une
démarche élitiste (accueil d’un certain public et
d’œuvres « consacrées »), que la mission locale jeunes
ne prenait pas suffisamment en compte les publics
les plus en difficulté…
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Les coopératives sociales italiennes, insertion et développement
local 

Un internat éducatif, acteur de développement local 
La maison d’enfants du Chaudan en Savoie
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